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Article 10 (1ler alinéa)

1. Lorsgue la Constitution attribue a I’Union une compétence propre dans un domaine
déterming, celle-ci seule peut légiférer et adopter des actes juridiquement obligatoires, les Etats

membres ne pouvant le faire eux-mémes que par habilitation de I'Union.

Explication : Les travaux du Parlement européen ont montré que I’ adjectif « exclusif », qui
N’ existe pas dans les traités, est inutile et fallacieux : méme pour |'union douaniére, les moyens
d’ application sont exclusivement ... entre les mains des Etats! La bonne distinction est entre les
« compétences propres » de I’Union, d’ une part, et les « compétences partagées », d’ autre part.



